


Suite donnée à la résolution non législative du Parlement européen sur le projet de décision d’exécution de la Commission renouvelant l’autorisation de mise sur le marché de produits contenant du maïs génétiquement modifié MIR162, consistant en ce maïs ou produits à partir de celui-ci conformément au règlement (CE) nº 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil et modifiant les décisions d’exécution (UE) 2016/1685, (UE) 2019/1305 et (UE) 2019/2087 de la Commission en ce qui concerne le matériau de référence
1.	Résolution présentée conformément à l’article 112, paragraphes 2 et 3, du règlement intérieur du Parlement européen
2.	Numéros de référence: 2023/2810 (RSP) / B9-0388/2023 / P9_TA (2023)0338
3.	Date d’adoption de la résolution: 3 octobre 2023
4.	Commission parlementaire compétente: commission de l’environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire (ENVI)
5.	Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient:
Dans sa résolution, le Parlement demande à la Commission de retirer son projet de décision d’exécution et de soumettre un nouveau projet au comité (paragraphe 3), aux motifs que ce projet de mesure excède les compétences d’exécution prévues dans le règlement (CE) nº 1829/2003 (paragraphe 1) et qu’il n’est pas compatible avec l’objectif dudit règlement ni avec les principes généraux du règlement (CE) nº 178/2002, à savoir la protection de la vie et de la santé des personnes, de la santé et du bien-être des animaux, de l’environnement et des intérêts des consommateurs (paragraphe 2).
[bookmark: _Hlk149583533]La Parlement rappelle que le maïs génétiquement modifié MIR162 est résistant aux insectes (considérant E) et mentionne une toxicité accrue potentielle des protéines Bt en raison de l’interaction avec les composants du maïs génétiquement modifié (considérants F et G) et des propriétés adjuvantes potentielles augmentant l’allergénicité (considérant H). La résolution invite l’Autorité européenne de sécurité des aliments (EFSA) à élargir son évaluation des risques afin de tenir pleinement compte de toutes les interactions et effets combinatoires entre les toxines Bt et les plantes génétiquement modifiées et leurs composants (paragraphe 4) et à ne plus accepter d’études de toxicité fondées sur des protéines isolées (paragraphe 5).
La résolution mentionne des informations contenues dans un brevet récemment délivré sur le maïs génétiquement modifié MIR162 et une éventuelle diminution de la fertilité du maïs génétiquement modifié MIR162, qui est affectée par des facteurs environnementaux, et affirme qu’en raison du changement climatique, il conviendrait de procéder à des études supplémentaires dans un large éventail de conditions environnementales et que la diminution de la fertilité aurait dû faire l’objet d’un examen plus approfondi (considérants I à K).
La résolution rappelle les observations critiques formulées par les États membres au cours de la période de consultation de trois mois concernant l’évaluation des risques liés au maïs génétiquement modifié MIR162 (considérants M et N).
Le Parlement indique que la décision d’autorisation n’a pas été soutenue par une majorité qualifiée d’États membres et que, le 8 septembre 2023, le comité d’appel n’a pas rendu d’avis (considérant P). Il rappelle en outre les nombreuses résolutions par lesquelles il s’est opposé aux autorisations d’organismes génétiquement modifiés (OGM) au cours de ses huitième et neuvième législatures (considérant R).
6.	Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre:
La Commission a adopté le 13 octobre 2023 sa décision d’exécution renouvelant l’autorisation de mise sur le marché de produits contenant du maïs génétiquement modifié MIR162, consistant en ce maïs ou produits à partir de celui-ci.
La Commission tient à rappeler que la décision d’exécution concerne le renouvellement de l’autorisation de mise sur le marché de produits contenant du maïs génétiquement modifié MIR162, consistant en ce maïs ou produits à partir de celui-ci destinés à l’alimentation humaine/animale et à d’autres utilisations, à l’exception de la culture. 
En ce qui concerne les paragraphes 1 à 3 de la résolution, la Commission tient à souligner que l’élaboration de la décision est conforme aux étapes procédurales décrites dans le règlement (CE) nº 1829/2003 concernant les denrées alimentaires et les aliments pour animaux génétiquement modifiés et dans le règlement (UE) nº 182/2011 relatif à la comitologie, et a suivi lesdites étapes de la procédure, comme illustré ci-dessous:
· le 12 février 2021, Syngenta Crop Protection AG a présenté à la Commission, conformément aux articles 11 et 21 du règlement (CE) nº 1829/2003, une demande de renouvellement de l’autorisation de mise sur le marché du maïs génétiquement modifié MIR162 destiné à l’alimentation humaine/animale et à d’autres utilisations, à l’exception de la culture;
· le 22 septembre 2022, l’EFSA a rendu un avis, conformément aux articles 6 et 18 du règlement (CE) nº 1829/2003, par lequel elle a conclu que la demande de renouvellement ne contenait pas d’éléments attestant de dangers nouveaux, d’exposition modifiée ou d’incertitude scientifique de nature à modifier les conclusions de l’évaluation des risques initiale relative au maïs génétiquement modifié MIR162, adoptée par l’EFSA en 2012;
· dans son avis, l’EFSA a pris en considération l’ensemble des questions et préoccupations spécifiques formulées par les États membres lors de la consultation des autorités nationales compétentes, comme le prévoient l’article 6, paragraphe 4, et l’article 18, paragraphe 4, du règlement (CE) nº 1829/2003;
· le public a commenté l’avis de l’EFSA. Toutes les observations scientifiques reçues ont été examinées par l’EFSA[footnoteRef:1], et celle-ci a publié, le 17 avril 2023, une déclaration complémentaire confirmant les conclusions de son avis scientifique initial; [1:  	Consultations publiques (europa.eu)] 

· le projet de décision a fait l’objet d’un vote au sein du comité permanent le 3 juillet 2023 et aucune majorité qualifiée favorable ou défavorable n’a été dégagée;
· conformément aux règles établies dans le règlement (UE) nº 182/2011 relatif à la comitologie, la Commission a soumis le projet de décision au comité d’appel le 8 septembre 2023. Là non plus, aucune majorité qualifiée n’a été réunie en faveur ou contre la décision;
· conformément aux règles énoncées dans le règlement (CE) nº 182/2011 relatif au contrôle des compétences d’exécution de la Commission, il appartient à la Commission de se prononcer sur l’adoption du projet de décision;
· sur cette base, la Commission a adopté sa décision le 13 octobre 2023.
La Commission considère donc qu’en maintenant le processus d’adoption d’une décision qui est pleinement conforme à la procédure fixée par les colégislateurs dans la législation sur les OGM, elle n’a pas excédé ses compétences d’exécution. 
Pour ce qui est des autres dispositions de la résolution, la Commission considère qu’elles ne relèvent pas du droit de regard, qui se limite à la question de savoir si l’acte d’exécution excède les compétences d’exécution prévues par l’acte de base. La Commission n’est pas tenue de justifier l’acte d’exécution en ce qui concerne ces points. Néanmoins, elle a examiné avec attention la position exprimée par le Parlement et souhaite formuler les observations qui suivent.
En ce qui concerne les informations contenues dans le brevet mentionnées aux considérants I à K, la Commission tient à faire observer qu’elles ont été soulevées lors de la consultation publique à la suite de la publication de l’avis de l’EFSA et qu’un mandat a été donné à l’EFSA pour évaluer si ces informations modifieraient les conclusions qu’elle avait formulées dans son avis. Le 13 avril 2023, l’EFSA a publié une déclaration complétant son avis scientifique sur le maïs génétiquement modifié MIR162 par laquelle elle a confirmé, après évaluation desdites informations, les conclusions de son avis scientifique.
Enfin, en ce qui concerne les arguments relatifs au processus décisionnel et au manque de soutien des États membres en faveur d’une autorisation concernant l’utilisation d’OGM dans les denrées alimentaires ou les aliments pour animaux (considérants P à S), la Commission a présenté au Conseil et au Parlement, le 14 février 2017, une proposition visant à modifier le règlement (UE) nº 182/2011, modifiant les règles de vote au sein du comité d’appel. Si elle est adoptée par les colégislateurs, elle renforcerait la transparence et la responsabilité dans le processus décisionnel relatif aux OGM. Dans l’intervalle, la Commission continue d’appliquer les procédures prévues dans le règlement (UE) nº 182/2011 relatif au contrôle des compétences d’exécution de la Commission et dans le règlement (CE) nº 1829/2003 concernant les denrées alimentaires et les aliments pour animaux génétiquement modifiés.
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